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Cette demande de soumission annule et remplace la demande de soumission numéro  
31184-147740/A, datée de2014-07-09, dont la date de clôture était le 2014-08-21, à 14:00. 
 

TABLE DES MATIÈRES 
  
PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
1.     Introduction 
2.     Sommaire 
3.     Accords commerciaux 
4.     Compte rendu 
  
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
1.     Instructions, clauses et conditions uniformisées 
2.     Présentation des soumissions 
3.     Améliorations apportées aux besoins pendant la demande de soumissions 
4.     Lois applicables 
5.   Considérations environnementales 
  
PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
1.     Instructions pour la préparation des soumissions 
  
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
1.     Procédures d'évaluation 
2.     Méthode de sélection 
  
PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
1. Attestations préalables à l’attribution du contrat 
2. Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
1.     Exigences relatives à la sécurité 
2.     Besoin  
3.     Clauses et conditions uniformisées 
4.     Durée du contrat 
5.     Responsables 
6.     Paiement 
7.     Instructions relatives à la facturation 
8.     Attestations 
9.     Lois applicables 
10.   Ordre de priorité des documents 
11.   Clauses du guide des CCUA 
12.   Inspection et acceptation 
13.   Préparation pour la livraison 
14.   Expédition - livraison à destination  
15.   Considérations environnementales 
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Pièces jointes 
  
Annexe A - Établissement des prix  
Annexe B - Énoncé des besoins 
Annexe C - Critères d’évaluation technique obligatoires 
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
  
1. Exigences relatives à la sécurité 
Cette demande de soumissions ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
2. Besoin - soumission 
Le secteur Automobile et transport de surface du Conseil national de recherches du Canada 
(ATS-CNRC) a un besoin pour l'achat de trois (3) wagon-butoir, conformément à l'énoncé des 
besoins pour l’achat de wagons-butoirs usagés, datée de 2014-10-15 et tel que décrit à l’Annexe 
A - Établissement des prix. 
 
3.      Accords commerciaux   
Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord de libre-échange nord-américain, des 
Accords de libre-échange entre le Canada et la Colombie et le Canada et le Pérou et le Panama et 
de l'Accord sur le commerce intérieur. 
 
4. Compte rendu 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu sur les résultats de la demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans 
les quinze (15) jours ouvrables, suivant la réception de l'avis les informant que leur soumission 
n'a pas été retenue. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
  
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat  publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).  
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions 
du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2014-09-25) Instructions uniformisées - biens ou services, besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante. 
 
Le paragraphe 05.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services, est 
modifié comme suit : 
 
Supprimer :  Les soumissions seront valables pendant au moins soixante (60) jours compter de 

la date de clôture de la demande de soumissions 
 
Insérer :        Les soumissions seront valables pendant au moins quatre-vingt-dix (90) jours 

civils à compter de la date de clôture de la demande de soumissions 
 
2. Présentation des soumissions 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure 
et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
3. Demande de renseignements - en période de soumission 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou 
technologiquement, le devis, l’Énoncé des besoins contenu dans la demande de soumissions, 
sont invités à fournir des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande 
de soumissions.  Les soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et 
les motifs qui les justifient.  Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne 
favorisent pas un soumissionnaire en particulier, seront examinées à la condition qu'elles 
parviennent à l'autorité contractante au plus tard sept (7) jours civils avant la date de clôture de la 
demande de soumissions.  Le Canada aura le droit d'accepter ou de rejeter n'importe quelle ou la 
totalité des suggestions proposées. 
 
4. Lois applicables - soumission 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
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nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
5.  Considérations environnementales 
Le Canada s’est engagé à écologiser sa chaîne d’approvisionnement. Conformément à la 
Politique d’achats écologiques du gouvernement fédéral entrée en vigueur en avril 2006, les 
ministères et les organismes fédéraux doivent prendre les mesures appropriées pour se procurer 
des produits et des services dont l’impact environnementale est moindre que celui des produits et 
services qu’ils se procuraient traditionnellement. 
 
Les facteurs environnementaux incluent, entre autres : la réduction d’émissions de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques, améliorations de l’efficacité de l’eau et de l’énergie, 
réduction des déchets et la réutilisation et le recyclage de soutien, l’utilisation des ressources 
renouvelables, réduction des déchets dangereux et réduction des substances toxiques et 
dangereuses. Conformément à la Politique d’achats écologiques, pour cette sollicitation : 
 
Après l'attribution du contrat, le soumissionnaire retenu sera prié de fournir toute la 
correspondance, y compris (mais sans s’y limiter) les documents, les rapports et les factures en 
format électronique, sauf indication contraire de l’autorité contractante, de l’autorité technique 
ou de l’autorité pour les achats, réduisant ainsi le matériel imprimé.  
 
Les soumissionnaires devraient recycler (déchiqueter) les copies des documents non classifiés / 
protégés inutiles (en tenant compte des exigences de sécurité).  
 
Les composantes de produits utilisés lors de la prestation des services devraient être recyclables 
et/ou réutilisables, lorsque possible. 
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 PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
  
1.     Instructions pour la préparation des soumissions 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
La première page de la demande de proposition signée par le soumissionnaire ou son 
représentant autorisé (1 copie signée) 
 
Section I :    Soumission technique (2 copies papier)  
 
Section II :   Soumission financière (1 copie papier)  
 
Section III : Attestations (1 copie papier) 
 
Section IV : Renseignements supplémentaires (1 copie papier) 
  
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-
après pour préparer leur soumission : 
  
a)     utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b)     utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions. 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le 
processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-
fra.html).  
 
Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient: 
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 
provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; 
et 
 
2) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto-verso/à 
double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 
  
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment 
ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
1.   Prix 
Les soumissionnaires doivent soumettre leur soumission en conformité avec la Base de paiement 
spécifiée à la Partie 6. 
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Les prix devraient figurer seulement a l’Annexe A - Établissement des prix. 
 
Les soumissionnaires doivent soumettre des prix fermes, en dollars canadien, rendu droits 
acquittés (DDP) à destination, selon les Incoterms 2000, les droits de douanes, les taxes d'accise 
du Canada comprises et les taxes applicables doivent être indiqué séparément. 
  
2.   Clauses du guide des CCUA 
 
2.1 Fluctuation du taux de change - Atténuation des risques 
1.   Le soumissionnaire peut demander au Canada d'assumer les risques et les avantages liés 
aux fluctuations du taux de change. Si le soumissionnaire demande un rajustement du taux de 
change, cette demande doit être clairement indiquée dans la soumission au moment de sa 
présentation. Le soumissionnaire doit présenter le formulaire PWGSC-TPSGC 450 , 
Demande de rajustement du taux de change, avec sa soumission, et indiquer le montant en 
monnaie étrangère en dollars canadiens pour chaque article pour lequel un rajustement du taux 
de change est demandé.  

2.   Le montant en monnaie étrangère est défini comme la portion du prix ou du taux qui varie 
directement en fonction des fluctuations du taux de change. Ce montant devrait comprendre 
l’ensemble des taxes, des droits et des autres coûts payés par le soumissionnaire et qui seront 
compris dans le montant de rajustement. 

3.   Le prix total payé par le Canada sur chaque facture sera rajusté au moment du paiement, 
selon le montant en monnaie étrangère et la disposition relative à la fluctuation du taux de 
change du contrat. Le rajustement du taux de change sera uniquement appliqué lorsque la 
fluctuation du taux de change varie de plus de 2% (augmentation ou diminution).  

4.   Au moment de la soumission, le soumissionnaire doit remplir les colonnes (1) à (4) du 
formulaire PWGSC-TPSGC 450  pour chaque article pour lequel il veut se prévaloir de la 
disposition relative à la fluctuation du taux de change. Lorsque les soumissions sont évaluées 
en dollars canadiens, les valeurs indiquées dans la colonne (3) devraient aussi être en dollars 
canadiens, afin que le montant du rajustement soit présenté dans la même devise que le 
paiement. 

5.   Aux fins de la présente disposition relative à la fluctuation du taux de change, les autres taux 
ou calculs proposés par le soumissionnaire ne seront pas acceptés.   
 
Section III : Attestations  
 
1.     Attestations 
Les fournisseurs doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
Section IV: Renseignements supplémentaires 
 
1.     Renseignements supplémentaires 
Le Canada demande que les fournisseurs présentent les renseignements suivants : 
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1.1   Livraison 
Bien que la livraison soit demandée pour janvier 2015,  la meilleure date de livraison qui peut 
être offerte est le _____________ semaines/jours civils à partir de la date d'entrée en vigueur du 
contrat.  
 
1.2   Représentants du fournisseur 
Nom et numéro de téléphone de la personne avec qui communiquer : 
  
Renseignements généraux 
Nom :    
No de téléphone :    
No de télécopieur :    
Courriel :    
  
Suivi de la livraison 
Nom :    
No de téléphone :    
No de télécopieur :    
Courriel :    
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PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1.     Procédures d'évaluation 
  
a)     Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
  
b)     Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
  
1.1 Critères d’évaluation techniques obligatoires 
 
1.1.1 Preuve de conformité obligatoire 
Les soumissionnaires doivent fournir avec leur soumission, toutes les preuves de conformité 
requises dans la description d’achat et dans le questionnaire de renseignements techniques. 
 
1.2.  Critères d’évaluation financiers obligatoires 
 
1.2.1 Les soumissionnaires doivent fournir avec leur soumission, toutes les informations 
financières requises dans la demande de soumissions et à l’Annexe A - Établissement des prix 
 
1.2.2 Les prix de la soumission doivent être en dollars canadien, rendu droits acquittés (DDP) à 
destination, selon les Incoterms 2000, les droits de douane et les taxes d'accise du Canada 
comprises et les taxes applicables sont en sus. . 
 
2. Méthode de sélection 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d´évaluation obligatoires techniques et financiers pour être déclarée recevable.  La 
soumission recevable avec le prix évalué global le plus bas sera recommandée pour l’attribution 
d´un contrat. 
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PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une 
vérification à tout moment par le Canada.  Le Canada déclarera une soumission non recevable, 
ou à un manquement de la part de l’entrepreneur à l’une de ses obligations prévues au contrat, 
s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit 
pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour 
vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande 
ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non recevable, 
ou constituer un manquement aux termes du contrat.   
 
1. Attestations préalables à l'attribution du contrat 
 
1.1 Disposition relatives à l’intégrité - renseignements connexe 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés 
respectent les dispositions stipulées à l’article 01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission, 
des instructions uniformisées 2003. Les renseignements connexes, tel que requis aux dispositions 
relatives à l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont véridiques.   
 
1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée »  
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de 
contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web d’Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) - Travail. 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat. 
 
2.       Attestations additionnelles préalables à l’attribution du contrat  
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais 
elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel 
que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
les renseignements doivent être fournis. À défaut de se conformer à la demande de l'autorité 
contractante et de fournir les attestations dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non 
recevable. 
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2.1 Conformité du produit 
Le soumissionnaire certifie que tous les véhicules/équipements proposés sont conformes, et 
continueront de se conformer pendant toute la période du contrat, à toutes les spécifications 
techniques de la description d'achat. 
 
Cette certification ne soustrait pas la soumission à son obligation de satisfaire à tous les critères 
d'évaluation techniques obligatoires détaillés dans la partie 4. 
 
 
___________________________________   _________________    
Signature du représentant autorisé du soumissionnaire  Date 
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PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
  
1. Exigences relatives à la sécurité 
Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
  
2. Besoin - contrat  
L’entrepreneur doit fournir  trois (3) wagons-butoirs, conformément à l’annexe B – Énoncé des 
besoins pour l’achat de wagons-butoirs usagés, datée du 2014-10-15 ci-jointe et tel que décrit à 
l’Annexe A - Établissement des prix.  
 
2.1   Changements techniques, produits de remplacement et solutions de rechange  
Tous les changements techniques, les produits de remplacement et les solutions de rechange que 
propose l’entrepreneur doivent être évalués aux fins d’approbation par l’autorité technique. Tous 
les produits de remplacement et les solutions de rechange doivent être équivalents sur le plan de 
la forme, de l’ajustage, de la fonction, de la qualité et du rendement à ce qui est remplacé et doit 
être sans frais supplémentaires pour le Canada. Les produits de remplacement et les solutions de 
rechange qui sont offerts comme étant équivalents ne seront acceptables qu’une fois approuvés 
par le l’autorité technique comme équivalents. Une modification au contrat ou le formulaire 
complété de modification ou modèle ou écart autorité sera émis. 
 
Si l’autorité technique n’accepte pas le produit de remplacement ou la solution de rechange et 
que l’entrepreneur ne peut respecter les exigences techniques, le Canada peut résilier le contrat 
pour manquement, conformément aux conditions générales stipulées dans le contrat. 
 
3.     Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://://ccua-
sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp)achatetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC).   
  
3.1   Conditions générales 
2010A (2014-09-25), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat 
et en font partie intégrante. 
 
4.     Durée du contrat 
  
4.1   Livraison du véhicule/équipement 
La livraison du véhicule/équipement doit être effectuée comme suit : 

Article 001 – Trois (3) wagons-butoirs doivent être livrés dans les (à être inséré par TPSGC) 
semaines/jours civils à partir de la date d'entrée en vigueur du contrat. 
 
5.     Responsables 
  
5.1   Autorité contractante 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
Dominic Forcier  
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Agent d’approvisionnements  
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Direction générale des approvisionnements 
DTPLEP - Division « HS » 
7B1, Place du Portage, Phase III 
Gatineau (Québec)  K1A 0S5 
Téléphone: 819-956-3951 
Télécopie: 819-956-5227 
Courriel: dominic.forcier@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante.  L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
  
5.2   Autorité pour les achats 
L’autorité pour les achats pour le contrat est :  
À être inséré par TPSGC 
Téléphone : ____________ 
Télécopieur : ____________ 
Courriel : _________________ 

L’autorité des achats représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat.  Il est responsable de la mise en œuvre d´outils et de procédures exigés pour 
l´administration du contrat.  L'entrepreneur peut discuter de questions administratives identifiées 
dans le contrat avec l’autorité des achats; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser de 
changements  à l'énoncé des travaux.  Des changements à l'énoncé des travaux peuvent être 
effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
   
5.3   Autorité technique 
L’autorité technique pour le contrat est : 
À être inséré par TPSGC  
Téléphone : _____________ 
Télécopieur : _______________ 
Courriel : ________________ 
  
L’autorité technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat.  Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat.  On peut discuter des questions techniques avec l’autorité 
technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux.  Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au 
contrat émise par l'autorité contractante. 

5.4   Représentant de l'entrepreneur 
  
Renseignements généraux 
Nom : À être inséré par TPSGC 
No de téléphone : ______________ 
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No de télécopieur : _____________ 
Courriel : __________________________ 
  
Suivi de la livraison 
Nom : À être inséré par TPSGC 
No de téléphone : ______________ 
No de télécopieur : _____________ 
Courriel : __________________________ 
  
6.     Paiement 
  
6.1   Base de paiement 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations dans le cadre du contrat, 
l’entrepreneur sera payé des prix fermes, en dollars canadien, rendu droits acquittés (DDP) à 
destination, selon les Incoterms 2000, les droits de douane et les taxes d'accise du Canada 
comprises et les taxes applicables sont en sus. 

 
6.2 Clauses du guide des CCUA 
 

Référence des CCUA Titre Date 
C2000C Taxes - entrepreneur établi à l'étranger 2007-11-30 
C6000C Limite de prix 2011-05-16 
H1001C Paiements multiples 2008-05-12 

 
6.3 Rajustement relatif à la fluctuation du taux de change 
1.   Le montant en monnaie étrangère est défini comme la portion du prix ou du taux qui varie 
directement en fonction des fluctuations du taux de change. Ce montant devrait comprendre 
l’ensemble des taxes, des droits et des autres frais payés par la soumissionnaire et qui seront 
compris dans le montant de rajustement. 

2.   Pour chaque article pour lequel un montant en monnaie étrangère est déterminé, le Canada 
assume les risques et les avantages liés à la fluctuation du taux de change, conformément à la 
Base de paiement. Pour ces articles, le montant de rajustement du taux de change est déterminé 
conformément à la disposition de la présente clause. 

3.   Le prix total payé par le Canada sur chaque facture sera rajusté au moment du paiement, 
selon le montant en monnaie étrangère et la disposition relative à la fluctuation du taux de 
change du contrat. Le montant de rajustement du taux de change sera calculé conformément à 
la formule suivante :  
Rajustement = montant en monnaie étrangère x Qté x ( i1 - i0 ) / i0  

où les variables de la formule correspondent à : 

Montant en monnaie étrangère 
Montant en monnaie étrangère (par unité) 
i0 
taux de change initial ($ CA par unité de monnaie étrangère [p. ex., 1 $ US]) 
i1 
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taux de change aux fins du rajustement ($ CA par unité de monnaie étrangère [p. ex., 
1 $ US]) 
Qté 
quantité d’unités 

4.   Le taux de change initial correspond habituellement au cours à midi, publié par la Banque 
du Canada à la date de clôture de la demande de soumissions. 

5.   Pour les biens, le taux de change aux fins du rajustement correspondra au cours à midi, 
publié par la Banque du Canada à la date de livraison des biens. Pour les services, le taux de 
change aux fins du rajustement correspondra au cours à midi, publié par la Banque du Canada 
pour le dernier jour ouvrable du mois durant lequel la prestation a eu lieu. Pour les paiements 
anticipés, le taux de change aux fins du rajustement correspondra au cours à midi à la date à 
laquelle le paiement était dû. Le plus récent cours à midi sera utilisé pour les jours non 
ouvrables. 

6.   L'entrepreneur doit indiquer le montant total de rajustement du taux de change (soit à la 
hausse, à la baisse ou invariable) séparément sur chaque facture ou demande de paiement 
présentée dans le cadre du contrat. Dans le cas où un rajustement s’applique, l’entrepreneur doit 
joindre à sa facture le formulaire PWGSC-TPSGC 450 , Demande de rajustement du taux de 
change. 

7.   Le rajustement du taux de change sera uniquement appliqué lorsque la fluctuation du taux 
de change varie de plus de 2% (augmentation ou diminution), calculé conformément à la 
colonne 8 du formulaire PWGSC-TPSGC 450  (c.-à-d. [i1 - i0 / i0]). 

8.   Le Canada se réserve le droit de vérifier toute révision de coûts et prix en vertu de la 
présente clause. 

7. Instructions relatives à la facturation 
1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l’article intitulé  
« Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises 
avant que les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 
2. L’entrepreneur est prié de fournir les factures en format électronique à l'autorité 
contractante et l'autorité pour les achats, sauf indication contraire de l’autorité contractante ou de 
l’autorité pour les achats, réduisant ainsi le matériel imprimé. 
 
3. Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 
a) L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés au consignataire pour acceptation et 
paiement; 
 
b) Un (1) exemplaire doit être envoyé ou transmis par courriel à l’autorité contractante 
identifiée sous l’article intitulé « Responsables » du contrat. 
 
c) Un (1) exemplaire doit être envoyé ou transmis par courriel à l’autorité pour les achats 
identifiée sous l’article intitulé « Responsables » du contrat. 
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8.  Attestations 
 
8.1  Conformité 
Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la 
coopération constante quant aux renseignements connexes sont des conditions du contrat.  Les 
attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. 
En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les 
renseignements connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa 
soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le 
droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la 
matière. 
 
9.     Lois applicables - Contrat 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
10.     Ordre de priorité des documents 
En cas d'incompatibilité entre les textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas 
sur ladite liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) 2010A (2014-09-25) Conditions générales - biens (complexité moyenne); 
c) Annexe A - Établissement des prix; 
d) Annexe B – Énoncé des besoins pour l’achat de wagons-butoirs usagés, datée de 2014-10-15; 
e) La soumission de l'entrepreneur (à être inséré par TPSGC) en date du, telle que modifiée (à 
être inséré par TPSGC). 
 
11.     Clauses du guide des CCUA 
 

Référence de CCUA Titre Date 
A1009C Accès aux lieux d'exécution des travaux 2008-05-12 
A9049C Sécurité des véhicules 2011-05-16 
G1005C Assurances 2008-05-12 

 
12.     Inspection et acceptation  
L’autorité technique ou son représentant sera le responsable des inspections.  Tous les rapports, 
biens livrables, documents, biens et services fournis en vertu du contrat seront assujettis à 
l'inspection du responsable des inspections ou de son représentant.  Si des rapports, documents, 
biens ou services ne sont pas conformes aux exigences de l'énoncé des besoins et ne sont pas 
satisfaisants selon le responsable des inspections, ce dernier aura le droit de les rejeter ou d'en 
demander la correction, aux frais de l'entrepreneur uniquement, avant de recommander le 
paiement. 
 
 
 
13.     Préparation pour la livraison 
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1.     Le véhicule/l’équipement doit être desservi, ajusté et être en condition pour utilisation 
immédiate.  L’intérieur et l’extérieur doivent être nettoyés avant que le véhicule quitte l’usine et 
soit remis au responsable des inspections ou son mandataire à la destination finale de livraison. 
 
2.     La livraison de tous les véhicules/équipements doit se faire sur rendez-vous seulement. Les 
livraisons de véhicules sans rendez-vous pourront être refusées.  Lorsque le transporteur doit 
retourner faute de ne pas avoir pris de rendez-vous, le Canada n’est pas tenu de payer pour les 
coûts additionnels. 
 
14.     Expédition - livraison à destination 
1.    L'entrepreneur doit expédier les biens en DDP - rendu droits acquittés (conformément à 
l’Annexe A - Établissement des prix). À moins d'indication contraire, la livraison doit se faire 
par le moyen le plus économique. Les frais d'expédition doivent être indiqués séparément dans la 
facture de l'entrepreneur. L'entrepreneur est responsable de l'ensemble des frais de livraison, de 
l'administration, des coûts et des risques de transport et du dédouanement, dont le paiement des 
droits de douane et des taxes applicables. 
 
2. L'entrepreneur doit livrer les biens à Ottawa, en Ontario (en utilisant le réseau du CN) sur 
rendez-vous seulement. L'entrepreneur ou son transporteur doit prendre les rendez-vous pour la 
livraison en communiquant avec la Section du trafic des dépôts à l'endroit pertinent indiqué ci-
après. Le destinataire peut refuser des livraisons lorsque des dispositions n'ont pas été prises au 
préalable. 
 
Conseil national de recherches Canada  
Bldg U89, 2320 Lester Rd 
Uplands, Ottawa, Ontario 
Attention : (à être inséré par TPSGC) 
 
15. Considérations environnementales 
Le Canada s’est engagé à écologiser sa chaîne d’approvisionnement. Conformément à la 
Politique d’achats écologiques du gouvernement fédéral entrée en vigueur en avril 2006, les 
ministères et les organismes fédéraux doivent prendre les mesures appropriées pour se procurer 
des produits et des services dont l’impact environnementale est moindre que celui des produits et 
services qu’ils se procuraient traditionnellement. 
 
Les facteurs environnementaux incluent, entre autres : la réduction d’émissions de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques, améliorations de l’efficacité de l’eau et de l’énergie, 
réduction des déchets et la réutilisation et le recyclage de soutien, l’utilisation des ressources 
renouvelables, réduction des déchets dangereux et réduction des substances toxiques et 
dangereuses. Conformément à la Politique d’achats écologiques: 
 
L’entrepreneur est prié de fournir toute la correspondance, y compris (mais sans s’y limiter) les 
documents et les rapports en format électronique, sauf si indication contraire de l’autorité 
contractante, de l’autorité technique ou de l’autorité pour les achats, réduisant ainsi le matériel 
imprimé.  
 
L’entrepreneur devrait recycler (déchiqueter) les copies des documents non classifiés / protégés 
inutiles (en tenant compte des exigences de sécurité).  
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Les composantes de produits utilisés lors de la prestation des services devraient être recyclables 
et/ou réutilisables, lorsque possible. 
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ANNEXE A – ÉTABLISSEMENT DES PRIX
Wagon-Butoir

L’entrepreneur doit livrer trois (3) wagons-butoirs et articles auxiliaires, conformément à 
l’annexe B – Énoncé des besoins pour l’achat de wagons-butoirs usagés, datée du 2014-10-15.

Les wagons-butoirs et les articles auxiliaires doivent être livrés à:

National Research Council Canada
Bldg U89, 2320 Lester Rd
Uplands, Ottawa, Ontario, K1V 1S2

La personne-ressource à la destination est: (à être inséré par TPSGC).

Prix de lot ferme de _____________ $ par véhicule/équipement et articles auxiliaires.

Manufacturier: (à être inséré par TPSGC) Modèle: (à être inséré par TPSGC)
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Annexe B
Énoncé des besoins pour l’achat de wagons-butoirs usagés

Besoin
Le secteur Automobile et transport de surface du Conseil national de recherches du Canada
(ATS-CNRC) doit acheter trois wagons-trémies couverts pour remplacer les vieux wagons 
actuels. Les trois wagons-trémies couverts doivent être livrés à Ottawa, en Ontario (en utilisant le 
réseau du CN).

Contexte
Les wagons-trémies couverts seront utilisés pour les essais de choc, c’est-à-dire que les wagons 
serviront de wagons-butoirs au bas d’une pente et entreront en collision avec d’autres wagons. 
Les résultats des essais de choc serviront à fournir des renseignements et des procédures fondées 
sur les preuves afin d’évaluer les répercussions intentionnelles et non intentionnelles, positives et 
négatives, avec les clients et les partenaires. Le CNRC offre aux clients et aux partenaires des 
solutions d’essai, d’ingénierie et de simulation liées aux wagons à l’intention des fabricants, des 
fournisseurs et des organismes de réglementation de wagons, dans le but d’améliorer la qualité, 
la sécurité, la durabilité et la fiabilité des wagons et des composantes de voie ferrée.

Objectifs
L’objectif est de remplacer les actuels wagons-butoirs d’ATS-CNRC par trois wagons usagés qui 
respectent les normes minimales attestant qu’ils sont en état d’être utilisés sur des voies ferrées
du CN. Ils doivent respecter la norme minimale, afin que le CNRC puisse accepter la livraison 
des wagons. Les wagons neufs ne sont pas pris en considération, pour des raisons budgétaires. 
Uniquement à titre indicatif, nous avons fourni plus bas une photo de l’un des wagons-trémies
actuels. Ces wagons ont fait l’objet de réparations majeures au fil des années et ils doivent être 
remplacés afin de mieux servir les clients d’ATS-CNRC. La conception des wagons-trémies
couverts demandés sera évaluée aux fins d’acceptation par le CNRC.
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EXIGENCES TECHNIQUES – PREUVES DE CONFORMITÉ

L’entrepreneur doit livrer des wagons-trémies couverts dont la structure est intacte avec 
dispositifs de traction, sabots, attelages et bogies complets;

L’entrepreneur doit fournir des schémas unifilaires de chaque wagon;

L’entrepreneur doit fournir des photographies de chaque wagon;

L’entrepreneur doit fournir deux (2) bogies par wagon;

La longueur maximale entre attelages est de 60 pieds;

La capacité minimale est de 2 000 pieds cubes et la capacité maximale est de 5 000 pieds cubes;

La capacité de charge brute sur rail minimale est de 263 000 lb;

Chaque wagons-trémies couverts doit posséder :
� des échelles d’accès au toit et aux passerelles;
� des freins à main et à air en bon état de fonctionnement;
� des trappes et des portillons en bon état de fonctionnement;

L’entrepreneur doit fournir des wagons-trémies couverts ayant un nombre maximal d’années 
d’utilisation de 45 ans;

L’entrepreneur doit respecter les exigences de l’AAR pour tout ce qui a trait aux déplacements 
de chaque wagon-trémie couvert;

L’entrepreneur doit indiquer le type d’attelages AAR qu’il fournit;

Les dispositifs de traction doivent être de type AAR M-901E. Une preuve de conformité doit être 
fournie pour qu’un dispositif soit considéré comme équivalent.
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Annexe C
Critères d’évaluation technique obligatoires pour l’achat de wagons-butoirs usagés

 

Exigence Preuve de conformité Référence de 
la soumission

Longueur maximale entre 
attelages de 60 pieds; 

L’entrepreneur doit indiquer la longueur 
maximale de chaque wagon 

 

Capacité minimale de 2 000 pieds 
cubes et capacité maximale de 
5 000 pieds cubes; 

L’entrepreneur doit indiquer la capacité minimale 
et maximale de chaque wagon. 

 

Capacité de charge brute sur rail 
minimale de 263 000 lb; 

L’entrepreneur doit indiquer la capacité de 
charge brute sur rail minimale. 

 

Nombre d’années d’utilisation 
des wagons-trémies couverts 

L’entrepreneur doit indiquer le nombre d’années 
d’utilisation des wagons-trémies couverts 

 

L’entrepreneur doit respecter les 
exigences de l’AAR pour tout ce 
qui a trait aux déplacements de 
chaque wagon-trémie couvert; 

L’entrepreneur doit démontrer qu’il respecte les 
exigences de l’AAR pour tout ce qui a trait aux 
déplacements de chaque wagon-trémie couvert 

 

Type d’attelages AAR L’entrepreneur doit indiquer le type d’attelages 
AAR qu’il fournit. 

 

Dispositifs de traction de type 
AAR M-901E 

L’entrepreneur doit indiquer le type de dispositifs 
de traction qu’il fournit. 

 

Schémas unifilaires de chaque 
wagon 

L’entrepreneur doit fournir des schémas 
unifilaires de chaque wagon. 

 

Photographies de chaque wagon L’entrepreneur doit fournir des photographies de 
chaque wagon. 

 

Deux (2) bogies par wagon L’entrepreneur doit fournir deux (2) bogies par 
wagon. 

Renseignements supplémentaires
Longueur entre le centre des bogies : (en pieds et en pouces)  
Largeur hors-tout: (en pieds et en pouces)  
Hauteur hors-tout : (en pieds et en pouces)  

 


